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II est normal que les transformations dudroit international public p6n&amp;
trent Pinstitution de la Protection diplomatique car il est banal de rappeler
qu&apos;elle est. au centre meme d la th6orie natio-e et de la pratique du droit inter i

nal. La th6orie traditionnelle de la Protection traduit les Wes fondamentales;
qui jusqu&apos;a une 6poque tr6s r6cente dominaient la conception Ide la Societe
internationale aussi bien que latechnique des relations internationales; elle

jouer aux ttats et aux individus le role classique que Iaccord, fortuit ou
non des publicistes et -des gouvernements, entendait leur impartir dans un

cadre tout impregn6de la Souverainete. Nul juriste ne, peut se flatter dp con-

naltre vraiment le droit des gens s&apos;il ne s&apos;est familiaris6 avec les multiples
probMines que pose la Protection et s&apos;il ne connaft les solutions que:se sont

efforc6es de leur apporter les nombreuses d6cisions rendues par-les Tribunaux
internationaux, les Arbitres d&apos;abord et surtout et plus r6cemment la C.PJ.L

la C.I.J., expliqu6es et-6tayees par la doctrine des internationalistes.
Mais aujourd-hui tout se transfortne, la Soci6t6 internationale ne reffite

que comme une image infid6le celle d-&apos;il y a deux de&apos;cades; la valeur, respective
de ses Membres subit&apos;des; variationsinsoupavant la deuxieme guerre
mondiale; de meme les id6es les plus couramment re sont remises en

question, les principes traditionnels sont 6branl6s gur leurs bases. L&apos; et

la perspective famiUres: subissent des bouleversements profonds-. Le juriste
qui s-est: initi&amp; au droit international au d6but du si6cle a peine se. recon-

Ttre dans les: rel tions juridiques de notre es termes d&apos;-&amp;atnal a re atomique. L

d,%Indiyidu&gt;&gt; ne recouvrent plus leur signifi,cation ancienne. La, Protection
rev8t des aspects enti6rement nouveaux qui doivent tenir compte&apos;de la meta-

m6rphose des choses. Sans doute ny a-t-il pas substitution int6grale
conception une autre; la vie sociale n&apos;est pas si simple, mais il y a plut6t
juxtaposition, coexistence de notions diverses, aInciennes et actuelles, d&apos;insti-
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tutions classiques et dorganisations nouvelles, tout ce qui fait la complexite
du droit international positif.

Danscette matiere foridamentalecomme dansbien d&apos;autm, on est ameni&apos;
ainsi a faire le point et se demander quels contours actuels revet la Protec-

tion, comment cette notion fait apparaltre des 61argissements interess4nts,
dans quelle mesure elle cesse meme de rp6riter son ap&amp;llation de -diploma,-
tique-. Cette refonte profond.e n&apos;aboutit-elle pas, a une vraie novation?

VoM ce que nous nous proposons dexaminer. Toutefois, pour mesurerle
chemin parcouru, il convient au pr6alabk, de rappeler avec pr6cision bien

p I

que bri6vement les grandes lignes de la Protection diplomatique classique.
Cet examen ouvrira la voie I&apos;analyse du droit positif.

Les traits essentiels de la Protection,diplomatique 1)

La nature juridique de la Protection, fonction d&apos;une certaine conception
I de la Soci6t6 internationale et du droit international publiC domine tout son

regime juridique. Les rapports qu&apos;elle fait nalitre, leur fondement, leurs con-

s6quences s&apos;encadrent dans une 6poque d6termin6e, sont la marque de Ntat

d&apos;esprit dominant soit de fagon exclusive avant la premi6re guerre mondiale

soit de fagon pr6pond6rante entre les deux guerres.
La Protection constitue un proc6de politique et juridique reconnu dans

certaines conditions par le droit international positif pour assurer la r6para-
tion des torts causes a un individu etabli sur le territoire d&apos;un ttat autre que
le sien. Elle fait apparatitre, avant tout, un rapport entre deux Etats, I&apos;Etat

auteur du dommage caus6 a l&apos;individu, sur le territoire duquel se trouve ce

dernier et I-Etat dorigine de l&apos;individu les6 qui intervient pour proteger son

ressortissant. L&apos;Etat lesant exerce P6gard de I-individu son poUvoir terri-

torial., aussi I&apos;appellerons-nous par la suite I&apos;Etat territorial, tandis que I&apos;Etat

pro exerce sa competence personnelle.
On ne saurait trop souligner ce caractere inter6tatique qu&apos;offre le rapport

juridique n6 dq I&apos;Institution de la Protection, car il est 6minemment carac-

t6ristique de la signification qu&apos;on lui donne.
A I&apos;analyse en effet, se borner a Pobservation des faits, on ne per

qu-&apos;un rapport entre I&apos;Etat territorial 16sant et l&apos;individu qui subit le dom-

mage. Il appartient a I&apos;Etat territorial de prendre les mesures de tout ordre,
d&apos;assurer Porganisation et le fonctionnement de ses services publics pour que
tous les individus vivant sur son sol, tant nationaux qu-etrangers, beneficient

1) Voir le remarquable article de M a k a r o v, Consideraciones sobre el Derecho de

protecci6n diplomAtica (Revista Espaflola de Derecho Internacional, 1955, p. 511-552).
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de la securit6, du bien-etre quils sont en droit -d&apos;attendre de lui. Du fait de sa

presence, de sa soumission la comp6tence territoriale de 11tat ou&apos; il est

etabli na&apos;it meme entre Ntranger e-t cet ttat un certain lien de rattachement.
L&apos;exercice de la competence territoriale entraline des droits, mais aussi en

I

contre-partie des obligations. Le droit international public nadmet-il pas
1&apos;existence d&apos;un standard minimum de 1&apos;6tranger, englobant certaines limi-
tations au pouvoir de I&apos;ttat qui ne -peut 1&apos;6poque moderne s&apos;exercer que
dans l&apos;interet de toug les individus, membres attitr6s de Mtat ou rattach6s
I,ui de quelque mani&amp;e 1)

Dans une Socift6 normale, tout devrait donc se borner a 1&apos;exercice par
l&apos;individu 16s6 de Recours dirig6s contre I-Ptat auteur du dommage. Les seuls

rapports perceptibles sont ceux qui s&apos;6tablissent entre l&apos;individu et Ittat ter-

ritorial.

Or, c&apos;est ce que ne rec pas.le droit traditionnel qui fait surgir entre

l&apos;individu lese et I&apos;ttat auteur du dommage a titre.d&apos;intermediaire obliga-
toire l&apos;intervention de ILat dont l&apos;individu est le national. Tout v.a se passer
comme si cetait non Pindividu maisl&apos;ttat protecteur qui 6tait la v.6ritable
victime du dommage. C&apos;est. une veritable substitution de Pp&apos;tat protecteur 4
Pindividu qu&apos;impqse le droit international positif. Le diff6rend n&apos;est plus
entre un ftat et un individu, mais entre deux ttats..Les relations juridiques
passent au-dessus de la tete de Findividu, en paraissant negliger ce dernier.
Par 11 le litige va revetir un caract de gravit6 accru&apos; car Pintervention de
I&apos;Lat protecteur, m8me r6duite son amplitude minima, aboutit a la limi-
tation des comp6tences juridictionnelles, en particulier de Ittat territorial.

Comment de la r6alite assez simple des. faits est-on parvenu consacrer

ces rapports qui transforment et meme d6naturent, non sans recourir une

part de fiction, la situation originaire? Fournir une explication compMte
d6passerait le cadre de cette 6tude.,Qu&apos;il nous.suffise de rappeler la condition

precairede Pindividu au d6but des temps modernes, qui le laissait trop,sou-
vent desarme envers ITtat territorial et, corr6lativement, Pattache particu-
lierement etroite la v6ritable d6pendance existant pour des raisons cornmer-

ciales et d&apos;expansion entre Vindividu et son P-tat dorigine; plus tard 1&apos;existence
du lien politique et juridique.de la nationalit6 qui incorpPre Pindividu cet

P,tat, subsiste meme quand l1ndividu abandonne toute attache territoriale
avec ce dernier; or la nationalit6 source d&apos;obligations pour Findividu donne

2) Rappellerons-nous en mati de propri&amp;6 les arbitrages Rosa Gelbrunk (Salvador-
E.U. 1902), Neer (E.U.-Mexique 1926), de Sabla (E.U.-Panama 1933). V. American journal
of International Law, 1934, p. 602; I&apos;Arbitrage de la C.P.J.I. de La Haye (Affaire des
Armateurs riorv6giens 1922).; I&apos;Arret de la C.P.J.I. 1939 (Chemin de fer.Panevezys - Sal-
dutiskis),
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aussi naissance des droits : l&apos;individu m6me r6sidantA I-6tranger continue

faire partie de son groupe social originaire et peut pr6tendre au secours, A la

protection des autorit6s qui pr6sident aux destin6es de ce groupe. Cest pour-

quoi en droit international I-Ttat prot en effet exclusivement qu principa-
lement ses nationaux. Ajoutons qu&apos;en fait m8me aujourd-hui l&apos;individu, livi6

A
ses propres moyensj apparait trop faible pour lutter avec quelque chance

de succes contre I&apos;Mertie, la mauvaise volont6, voire la mauvaise foi (1-&apos;ob-
servation montre h6las! que cette hypothese n&apos;est pas a exclure) de ITtat
territorial.

- Ce0endant le droit international positif classique ne saurait 8tre

compris si on ne faisait entrer en ligne de compte un autre facteux qui a Jou6
un r6le d6cisif dans la construction juridique; nous pensons au facteur doc-
trinal du positivisme juridique - dont Pinfluence nest pas contestable; en

niant a I-individu la possibilit6 d&apos;etre soit le sujet, soit la cause d-une obliga-
tionIinternationale, en lui refusant une place quelconque dans la Soci&amp;6 inter-
nationale il est entierement 6trAnger, en considerant ITtat. comme
seul sUjet du droit international il devait aboutir consolider th6oriquement
la pratique gouvernementale et a op6rer le tour de passe-passe. D6sormais,
l&apos;individu 16s6 disparaft fictivement pour faire place exclusivement a 11tat

protecteur : seul membre de la Soci6t6 internationale, ce dernier en aussi seul

qualifi6 pour agir en cas de dommage caus6 a Pun de ses ressortissants. Sa

forte personnalit6 coiffe et absorbe ce dernier. On connatit bien la tUse reprise
par la C. P. J. I. dans I&apos;affaire Mavrommatis, le 30 aou&quot;t 1924, et plus tard, dans
I&apos;affaire du chemin der fer Panevezys-Saldutiskis le 28 juin 1939 : &lt;&lt;... En

prenant fait et cause pour Pun de ses ressortissants, en mettant en mouvement

en sa faveur Paction diplomatique ou Paction judiciaire internationale, cet

&amp;at fait valoir son droit propre, le droit qu&apos;iI a de faire respecter en la per-
sonne de ses ressortissants, le droit international- 3). Cela revient dire que
si le droit international s&apos;occuPe de la r6paration de dommages de ce genre,
c&apos;est qu-en r6alite ils atteignent I-Ttat. Ce dernier nintervient que pour
r6primer la violation manifest6e en sa personne dune obligation internatio-
nale. La r6clamation est fond&amp; non sur la violation des droits de Findivik
mais sur le manquement du Souverain local I la mission qu&apos;iI assume envers

IT-tat protecteur de.garantir sur son territoire Pordre et la securit6 aux

nationaux de cet
* Etat. Comme I&apos;a soulign6 encore la C. 1. J. dans Iaffaire

Nottebohm &quot;): &lt;&lt;La Protecti6n diplomatique et la Protection par voic judi-
ciaire internationale constituent une mesure de d6fense des droits de I&apos;gtat,,.

Ce qui est certainement cons=6 par le Droit positif classique, c&apos;est que

3) Fasc. 76-A/B-p. 16.

4) 2&apos; phase - Arr6t du 6 avril 1955, p. 24.
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Pexercice de la Protection constitue pour 11tat un droit v6ritable. En effet,
a) cest en son nom que PlEtat agit (r6serve faite, de la d6l6gation qui peut lui
8tre confir6e par un autre Etat); b) il intervient soit la demande de Pindi-

I

vidu 16s6, soit spontan-6ment; c) sauf quelques exceptions, il n&apos;associe pas
lindividu a ses d6marches; en cas de proc6dure arbitraleou judiciaire, il

It g6n6ralement seul dans la p un eeapparai roc6dure;si e indemnit6 est accord&apos;
c&apos;est lui qui la per quitte ensuite a la victime ou 14 r6partlir
entre Ies victimes. Les 16gislations internes ne pr6voient Ique rarement des ,.1
Recours en faveur des individuS pour leur permettre d&apos;obtenir satisfaction -1).
Des trait6s consacrent parfois le pouvoir discretionnaire des, ttats dans ce

domaine 6). d) Les ttats ont souvent. revendiqu6 ce droit I Ngard de, ceux qui -

pr en restreindre Vexercice, en, particulier Ngard des Rtats de.
I

I

FAm6rique latine, soit en cas de guerre civile soit m&apos; e en dehors de cetteem.

hypothese 7).
Inversement, il n&apos;y a pas dobligation juridique pour, ITtat dintervenir.

Cest pour lui 1&apos;exercice dun simple pouvoir discr6tionnaire. La th6se dun
devoir, a la charge de ITtat, soutenue jadis par. certains auteurs n&apos;es.t plus
accept6e r6cemment.,

La nature juridique de la Protection que lon vient.d,analyser implique
les fondements que l&apos;o-n peut lui donner: 1) une We de justice ou &amp;6quit6
qui Justifie l&apos;intervention de ITtat en vue d&apos;assurer la r6paration dun dom-

mage que Pindividu, n&apos;6tant- pas sujet du, droit international public, est in-
capable d&apos;obtenir; 2) l&apos;obligauon morale et juridique de IT-tat protecteur dei
garantir A tous les membres du groupe sur lequel il exerce son autDrit6, qu-&apos;ils
resident ou non sur sonpropre territoire, la s6curit6z n6cessaire a une vie nor-

male; 3) l&apos;ifiteret de I-Ttat protecteur, que seul ce dernier est a m8me d&apos;appr&amp;
cier. En fait, c&apos;est &apos;cette derni consid6r4tion qui sera.d6cisive. L&apos;t
subordonnera le principe et la mesure de son intervention des motifs dop-
portunit4 pOlitique. : souci de m6nager I-Ttat auteur du dQmmage ou au. con-

traire de lui infliger une sanction salutaire; pr6occupation de ne pa.s aggraver

5) V. L a f e r r i r e. Trait6 de. la juridiction Administrative. 2&apos; 6d., T. II, p. 48.
6) V; Protocale 19 novembre 1896 - Br6sil-Italie- (art. 3) cit6 par Tchernof. Le droit&apos;de

protection exerc6 par un Ptat I I&apos;Sgard de ses nationaux r6sidant 1&apos;6tranger,-1898;. cf. aff.
John Cassidy. V. E.U., Moore7A,rb. 2380.

7) V. B o r c h a r d, The diplomatic protection of citizens abroad, 1915, p. 843 848 e-t s.

8) V. G r o t i u s II. ch&apos;. XXV. par. I et 2; et encore la pens6e de Grotius est-elle plus.
nuanc&amp; quIon ne Pa dit; V a t t e L L ch. II., p. 13-16 et plus r6cemment de M a r t e S,
Fiore (Diritto internazionale codificato, 5e 6d., p. 531 note); P r a di e r - F o d 6 r 4,, amsi
que certains m eurs allemands qui se fondaien s uot t ur la constit tion de I&apos;Empire (art. 3

par. 6: Seydel; Bayerisches Staatsrecht. I, p. 300 note 43: Grabowsky). Cf. constitution de
Weimar, art. 112.
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la tension internationale; conscience de l&apos;inutilit6 de la reclamation, certitude

du refus, que ITtat territorial lui opposera, etc.

En r6sum6 Pinstitution de la Protection sous sa forme traditionnelle revet

un aspect politique autant que juridique, en particulier quand il n&apos;y a pas de

trait6 pr&amp;xistant stipulant les droitIs au, profit des 6trangers. Faite pour une

Socik6 sui generis ne comportant. au-dessus de ses membres aucun organe

sup6rieur pour apprecier, les conduites, faire r6gner le. Droit et la justice, elle

essaie de soumettre a Fempire de la 16galit6 des rapports politiques autant que

juridiques, source fr6quente de multiples et dangereux litiges.
Telles sont les bases essentielles sur lesquelles a 6t6 6difiee la technique de

la Protection.

La pratique gouvernementale et Juridictionnelle, en particulier arbitr4le,
ont concouru pro-gressivement 61aborer toute une r6glementation des con-

ditions dans lesquelles la Protect-ion peut s&apos;exercer.

I Quels ttats exactement peuvent mettre en ceuvre ce droit? 9) A Ngard de

qui la Protection s-exerce-t-elle? En principe envers les nationaux.

Mais comment la nationalit6 doit-elle 8tre comprise? En g6n6ral le d.roit
international se rff audroit interne,&apos;mais il se r6serve de v6rifier sa con-

formit6 au droit international; meme si la 16gislation interne est r6guli6re,
les Tribunaux internationaux se reconnaissent le droit de rechercher si la

A

nationalit6 de Pindi-6du 16s6 est de telle nature qu&apos;elle doive entrainer Nxer-
.cice de la Protection diplomatique. La Cour internationale de justice dans la

c66bre affaire Nottebohm (Arret 6 avril 1955, 2&apos; phase) a reconnu qu&apos;il n-&apos;y
avait pas de lien automatique entre la nationalit6 et la Protection. Pour que

A

la Protection s&apos;exerce il faut que la nationaliti fasse apparaltre une solida-

rit6 effective d&apos;existence, d&apos;int6r8ts, de sentiments, qu-&apos;elle traduise, en ter-

mes juridiques, Pattachement de Vindividu ITtat- qui le prot
D&apos;autre part, quel moment la nationaliti doit-elle exister? La pratique

admet qu&apos;elle doit exister non seulement a 1&apos;6poque o le dommage est caus6,
mais encore celle oU&apos; la r6clamation est formul6e &quot;). Des difficult6s sp6ciales
s&apos;616vent et sont resolues, non d&apos;ailleurs sans que quelques incertitudes ne

subsistent, pour les Soci6t6s, les successeurs,. cr6anciers, assureurs du national

16s6 11). Il est admis dautre part que la nationaliti peut se perdre soit que

9) Des distinctions sont faites en pratique suivant qu&apos;on itait ou qu&apos;on est en pr6sence
d&apos;un Ptat f6d6ral, dune conf6d6ration, dune union d&apos;8tats r6elle ou personnelle, d&apos;un

Protectorat, d&apos;un ttat perp6tuellement neutre, du Saint Si dun groupement reconnu

comme belligirant, etc.

9a) V. la critique de cet Arrh par M a k a r o v : ZabRV, vol.. 16, p. 414 et s. (note

I

de la r6daction).
10) V. B o, r c h a r d op. cit. et le Rapport du tntme i Mnstitut de Droit international

(Annuaire de Nnstitut de Droit international, 19.31 vol. 36 t. I, p. 279 et s.).
11) Ibid. p. 293 et s.
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Vindividu ait acquis un lien d-une force tropgrande avec I-Ttat auteur du

dommage, soit qu&apos;iI ait eu une attitude incbrrecte 12).
La technique a aussi soulign6 les limites de Ia Protection tenant soit

l&apos;objet de Ia r6clamation 18), soit aux conditions dans lesquelles celle-ci peut
6tre form6e : 6puisement pr6alable des Recours internts, inobservation des

d6lais dans le cas ou&apos; -ceux-ci sont pr6vus ou prescription 14). Dans un ordre

d&apos;id6es voisin Ia Renonciation I Ia Reclamation est-elle possible? La r6ponse
est. surtout 6pineuse s-agissant d&apos;une renonciation de I-individu qui met en

cause Ia validit6 de Ia c6kbre clause -Calvo- 15).
Quant aux modalit6s que Ia Protection peut traditionnellement revetir,

Ia pratique a introduit entre elles toute une gradation variable suivant les

616ments les plus divers, d&apos;abord les int6rets: de ITtat protecteur, ensuite

I&apos;attitude de ITtat auteur du dommage, Ia nature du dommage lui-mgme, Ia

qualit6 officielle ou non de l&apos;individu 166, Ntat de Ia tension internationale.
Il nest pas jusqu1 Ia psychologie de Findividu 166 qui n&apos;exerce parfo-is une
influence sous Ia forme d&apos;une t6nacit6 ou dune opiniAtret6 faisant pression
sur le Gouvernement protecteur. Cest ainsi qu&apos;on est enp tant6t
de modalit6s purement diplomatiques telles que. les r6clamations et les n6go-
ciations, tant6t d&apos;une intervention v6ritable et de.1emploi de moyens coerci-

tifs, tant6t: de proc6d6s plus perfectionn6s, de modalit6s juridiques, telles

que le recours un arbitre ou une Cour de justice. Cest dans ce dernier cas

Ia. mise en ceuvre de I-action.en.responsabilit6 internationale, avec l&apos;usage
d&apos;une technique sp6ciale d6velopp6e par Ia jurisprudence faisant apparaTtre
tout un ensemble de conditions de recevabilit6, de conditions de fond, de

proc6dure et de r6gles concernant Iallocation d&apos;une indemnit6 r6paratrice,.
d6faut de remise en 6tat ou de restitution 16).
Enfin les circonstances peuvent confirer a Ia Protection une physionomie

sp6ciale. Parfois elles peuvent amener un ttat dil6guer ses droitsde pro-
tection a un autre. Ainsi prend naissance un contrat dun type sp6cial qui
fait surgir bien des probI61nes tOUchant Ia nature et aux modalit6s des

rapPorts&apos; existant entre ITtat d6l6gant et I&quot;Etat d6l6gataire, ou entre 11tat

d6l6gataire et ITtat territorial, autet du dommage. Dautres fois elles peu-
vent donner naissance une Protection conjointe exerc6e par deux ou plu-

12) Ibid. p. 399 et si

13) Elles visent sp6cialement le cas de guerre et celui particuUrement ipineux de Ia

guerre qivile. Ibid. p. 441 et s.

.14) Ibid. p. 435 et s.

15) Ibid. p. 383 et s., et aussi H a c k w o r t hDigest of international law. Tome V,
p. 635 et s.

16) Cest toute Ia jurisprudence arbitrale qu&apos;il faudrait Svoquer ici. On doit se reporter
6galement I Ia jurisprudence de Ia C. P.- J. L en particulier I&apos;Aff6t du 13 septembre 1928

relatif a Pusine de Chorz6w. I

http://www.zaoerv.de
© 1958 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Les transformations de la Protection diplornatique 61

sieurs ttats envers un m6me individu, ce qui soul6ve aussi bien des questions
touchant aux rapports entre les differents Etais en pr6sence. Toutefois, A
convient de soulig4er qu-&apos;il s-agit la de situations exceptionnelles.

Telle est, trac6e I tr6s gros traits, la technique de la Protection diplo-
matique sous &apos;sa forme traditionnelle et classique. A peu pr exclusive

jusqu&apos;a la premi&amp;e guerre mondiale, elle a surv6cu depuis. On peut encore

la consid6rer comme le Droit commun international.
Notons toutefois une ouverture sur des perspectives nouvelles pratiqu&amp;

par la Cour internationale de justice lorsqu&apos;elle a d6gag la notion de Pro-
I

tection fonctionnelle dans son Avis du 1.1 avril 1949 17) La Cour elle-meme,
malgr6 son attachement prudent aux traditions, a 6t6 oblig6e de reconnaltre

1&apos;exercice de la Protection diplomatique au profit, d-entit6s n&apos;ayant pas les
caract6res de I-Ttat. On connaft trop bien I&apos;ana.lyse faite par la CQ.ur de cette

protection fonctionnelle pour qu&apos;il soit besoin d-y insister. Mais il convenait
de signaler cette extension op6r6e par un corps sciemment et m6thodiquement
reserve vis4-vis de toute innovation, car elle montre combien les transfor-
mations de la Protection vers son 61argi,ssement que nous allons constater,

ripondent a un besoin social tr r6el. Il est normal que les nouvelles: organi-
sations internationales sattachent a lui donner satisfaction.

En effet, a c4t6 de la Protection classique et dans des domaines de plus
en plus larges, on pergoit nettement une Protection qui rev8t des caract4es
tres diff6rents. Cette constatation faite apres la premiere guerre mondiale

propos de la Protection des Minorit6s peut s1tendre vigoureusement main-

tenant dans le cadre de lO. N. U. et surtout dans celui du Conseil de lTu-
rope et des institutions europ6ennes; une technique fonci&amp;ement diff6rente

qui remet en cause les 616ments essentiels de la Protection classique se d6ve-

loppe., Cest cette technique cr6atrice d&apos;un droit nouveau, en harmonie avec

les boyleversements actuels de la Soci6th internationale et du droit inter-

national public que nous nous proposons d&apos;envisager en la mettant en paral-
l6le avec les donn6es traditionnelles qu&apos;on vientbrirappeler.

Apr 1919 1&apos;elargissement de la Protection se manifeste surtout I Pocca-
sion des Minorites.
A vrai dire, et il est banal de le r6piter, la question de la Protection des

minorit6s s6tait pos6e bien avant cette date, &amp;s 1815, et plusieurs reprises
au cours du XIX&apos; sikle. Mais il s&apos;agissait habituellement dune Protection

collective des grandes Puissances dans le cadre du &lt;&lt;Concert Europ6en,&gt;,

17) V. Avis du 11 avril 1949. Dornmages subis au pr6judice des N. U.
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collaboration subordann6e a un accord pr6alable, difficile, intermittent,
inorganis6, fonctionnant a titre dexp6dient et dans Pint&amp;8t,des Puissan-
ces 11). Elle mettait en ceuvre un proc6d6 purement empirique, do, 6tait
exclue toute idee J&apos;am6nagement juridique de la Soci6t6 internationale.
D&apos;autre part la notion de minorite 6tait conque assez 6troitement, 1116ment

religieux 6tant dominant 19),bien que non exclusif.
Au contraire, apres la premiere guerre mondiale, le point de vue s1lar i

La notion de minorite est plus etendue, P616ment ethnique et national est

predominant. Il sagit Ae &lt;&lt;minorit6s de race, de langue et de religiow&gt;.
D&apos;autre part, si le point de d6part est certainement politique : renforcer la
s6curite des nouveaux Rtats (Lettre du President C I e in e n c e a u adressee
au nom du Conseil -supr8me a P a d ex-e w s k i le 24 juin 1919), Pun des
buts essentiels consistait a empecher de leur part Poppresslon des minorit6s
dans Pint&amp;k de la paix. La C. P. J. I. I&apos;a souligne diverses reprises &lt;&lt;Tarir
une source d&apos;oppression, de recriminations et de conflits&gt;&gt;, disait-elle (Avis
du 10 septembre 1923 relatif A certaines questions touchant les colons d&apos;ori-

gine allemande dans les territoires cedes par I&apos;Allemagne a la Pol9gne) et

dans son Avis du 6 avril 1935 sur lestcoles minoritaires en Albanie la haute
juridiction soulignait que le but du syst6me 6tait d- assurer la possibilite d&apos;une&apos;
coexistence pacifique,entre les Minorites et la majorit6 de la population 20).

Ce but a-t-il et6 reellemem atteint? Assurement non. Les occasions, de
litiges ont 6te nombreuses et la tension n&apos;a puetre 6vit6e.

Cest que les Wes de justice navaient pas requ enti&amp;ement satisfaction.
Le r6gime instaur6 avait un caractere regional, interessant seulement quel-
ques ttats du Centre a de I&apos;Est de I&apos;Europe,ne pretendait a aucune reglemen-
tation. g6nerale, et il etait, d&apos;autre part, fond6 sur,une idee dln6galit6, he

faisant naltre des obligations dans ce domaine qua la,charge de quelques
Etats, les grands 6tant except6s. Cette situation devait entraliner des protes-
tations notamment de la Pologne, de la Roumanie, de la Yougoslavie, de la

Tchecoslovaquie 21). Tel n-6tait pas le but recherche par le Pr6sident, W i I -

s o n qui voulait faire proclamer par la Commission de Crillon les droits
de lindividu et faire entrer dans les textes un princiPe g6n6ral de protection
des Minorit6s et de sauvegarde des droits de IHomme., Cest seulement
indirectement, on le verra, qu-on a pu partiellement realiser cette fin.

18) V. I t o La protection des minorit6s 193 1.

1 On subordonnait.la reconnaissance dEtats nouveaux certaines obligations en par-
ticulier celle de respecter la religion des minorites se trouvant sur le&apos;territoire de ces Etats.

(v. Trait6 de Berlin de 1878). Dans sa lettfe P aderewSA i, Clemenc eau I e

24 juin 1919 rappelait cet usage traditionnel.
20) V. C a v a r 6. Le droit international public positi,fl Tome I, p. 249.

121) V. M and e I s t a m, De la protection internationale des droits de Phomme.
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Tel quel le nouveau r6gime 11) cr6ait des innovations consid6rables en

matie&apos;re de Protection tant en ce qui concerne la notion de Prot6g6, que le
contenu de la Protection elle-m6me, et enfin la mise en ceuvre de celle-ci. Il
faut souligner ces. divers points.

1. La notion de Protegk
A vrai dire, bien qu&apos;on ait pu se poser la question apres 1919, le nouveau

r6gime n-a pas substitue une personne morale nouvelle: la Minorit6 aux indi-
vidus qui seuls jusque-la etaient Pobjet de la Protection. Ce n&apos;est donc pas de
ce c6t6 quon doit des transformations. Ce sont toujours les in&amp;
vidus eux-m6mes qui sont proteg6s, mais &apos;a des titres diff6rents. La Protection

classique 6tait accord6e par un ttat &apos;a ses nationaux. Ici, les individus sont

prot6gis a dautres titres.

En principe, on protege les individus membres des Minorites, mais encore

faut-il comprendre la signification de cette expression. Ce terme recouvre,
I en effet, plusieurs categories dindividus que la C. P. J. 1. dans sa jurispru-
dence a pris soin de pr6ciser : -des nationaux de Pttat majoritaire, mais

aussi des habitants&gt;&gt; 23). En fait, comme on I&apos;a justement soulign6 24) SOUS

couvert de protection des Minorit6s, ce sont les droit de Phomme qui, sont

Pobjet d&apos;une protection. La notion de &lt;&lt;National- est donc largement d6pas-
s6e. Ce n&apos;est plus le lien de nationalit6, fort mais assez etroit, qui justifie
Pintervention de Pentit6 protectrice, mais 1existence d&apos;un certain nombre
d&apos;elements se retrouvant conjugu6s chez certains individus, que Pon peut
objectivement discerner 25) En d&apos;autres termes, tandis que la Protection clas-

sique fait apparaltre un r6flexe de d6fense de I&apos;P-tat en vue de sauvegarder
Pintegrite du groupe national qu&apos;il dirige et qui est atteinte dans Pun de, m
Membres, la Protection, en matiere de minorites, s&apos;61eve bien au-dessus du
cadre de PRtat, elle d6fend a vrai dire, non plus les interets d&apos;une collectivit6

donnee, si large soit-elle, mais les droits de I&quot;individu en tant que tel, qui,

quelle que soit le groupe dans lequel on peut le ranger, a droit au respect de
certains droits inh6rents a sa qualit6 dhomme.

Voila&apos; en effet ce que recouvre la notion de minorit6, ce que souligne la

22) Les sources de ce regime sont multiples. On les trouve surtout dans les: Traites de
Minorites dont le type Iest celul du 28 juin 1919 entre les AM&amp; et la Pologne, dans les
Traites de paix, dans un certain nombre de Declarations faites par les Etats lors de leur
admission dans la S.D.N., dans les Traites speciaux (relatifs a la Haute-Sil6sie. p. e.) etc.

23) V C.P.J.I. surtout I&apos;Avis du 4 f6vrier 1932 concernant le traitement des NatiGnaux

polGnais et des autres personnes d&apos;origine ou de langue polonaise dans le Territoire de

Dantzig.
24) M a n d e I s t a m, De la protection internationale des droits de I&apos;homme.

25) Cest ce point de vue objectif que s&apos;est plac la C.P.J.I. (Arrh du 26 avril 1928).
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mise en ceuvre du r6gime pratiqu4 en 1919, bien que les auteurs de cette

conception n&apos;aient pas eu I&apos;audace ou le courage. de le dire. Ce sont les faits,
la logique des institutions qui se sont charg4s de preciser leur pensee.

Vexamen du contenu de la Protection va corroborer cette affirmation.

2. Contenu de la Protection

11 est aussi singuli6rement 61argi. S-agissant de la Protection du type clas-

sique, bien des incertitudes, fonction de Pincertitude de la condition des
A6trangers elle-meme, pouvaient 8tre relevees. Si ITtat intervenant pouvait

r6clamer la r6paration de certains domMages caus6s a la personne ou aux

biens de ses nationaux, le droit, positif, en dehors -des Traites conf6rant des

avantages pr4cis aux ressortissants des divers ttats, ne permettait pas de

d6dommagement dans le cas de refus oppos6 par I-Ttat territorial a 1exercice

de certaines libertes. Lattitude de PlEtat territorial etait appr6ci6e, au reste,
I

-

discr6tionnairement, par ITtat protecteur.,
Dans le cadre de la Protection des Minorit6s, A en est tout autrement. Les

droits des Minorites, que les quelque quatorzc1 assujettis A ce statut doi-

vent respecter, sont 6num6r6s dans les; textes et varient suivant les categories
entrant dans la notion de Minorit6. Les minoritaires, pouvant invoquer seu-

lement la qualit6 d&apos;habitants, se voient garantir leur vie, Ieur liberte indivi-

duelle, 1exercice ae leur religion, c&apos;est-a-dire le standard minimum. Au

contraire, ceux qui sont ressortissants ou nationaux 16) -peuvent pr6tendre
1egalit6 civile et politique vis- de la majorit6 et pmvent mettre en

ceuvre des droits sp6ciaux pour Pusage. de leur langue, en mati d-enseigne-
ment, de cr6ation, de direction et de controle d&apos;institutions charitables, civi-

les et religieuses. Moublions pas que.les stipulations conventionnelles sur les

Minorit6s sont incorpor6es la Constitution des. ttats sur le territoire des-

quels se trouvent les Minorit6s. On constate tout le chemin parcouru. en

extension et en precision.

3. Mise en ceuvre de la Protection

La proc6dure pr6vue bouleverse plus encore peut-6tre la pratique cou-

rante. Pour la premi fois les individus eux-m6mes ont, au J6part, un r6le

jouer. Les Ptats aussi, sans doute, peuvent intervenir,,mais la,particularit6.
la plus notable du nouveau syst consiste dans les fonctions capitales
exerc6es par un organe international, en particulier le Conseil de la S. D. N.

qui se substitue dans une large mesure ITtat protecteur.

a) Le r6le des individus se manifeste dans le droit de p6tition accord6

26) Les textes et la C.P.J.1. elle-meme confondent les deux expressions.
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Aux membres des minorites. La procedure de petition prevoyant toute une

reglementation de ce droit a 6t6 elaboree par plusieurs Resolutions du Conseil

de la S. D. N. 11). Elle constitue ui moyen dont 1&apos;emploi est tres tentant pour
les individus, d-attirer I&apos;attention du Conseil sur I.-infraction commise a leur

6gard ou sur toute menace d&apos;infraction. Les Minorites ont souvent recouru.

Les statistiques sont edifiantes; d&apos;apres le rapport Adatci jusqu&apos;en 1929,
300 petitions ont ete presentees, dont 150 declarees irrecevables. Encore les

p6titions concernant la Haute-Silesie ne sont-elles pas comprises dans ce

chiffre. D&apos;apres Truhart, en excluant aussi ces dernieres, 525 petitions 2&apos;)
jusqu&apos;en fevrier 1931 ont ete portees au Conseil, dont 86 seulement&apos;ont ete

irrecevables. En 1930-31 seulement on note 204 petitions dont 131 non

recevables.
Cet usage degenerait ainsi en abus.; mais quelle que soit la part qu-on

puisse faire a la critique, on ne peut que souligner cette intervention initiale

des individus qui fait apparalitre le retournement de IA situation. Desormais

dans ce domaine Pindividu ne joue plus le role passif, impuissant auque! se

resignait le droit positif ant6rieur. II participe A la proc6dure en en declan-
- chant le mecanisme, il stimule par son action celle des Ptats et celle du Con-

seil de la S. D. N. A Porigine meme de la Protection est permise, sinon

encourag6e, une initiative formelle des individus interesses.

b) Quant &apos;a Pintervention des Etats, elle appelle les observations suivan-

tes : Remarquons d&apos;abord que I&apos;ttat dont les minoritaires sont les ressortis-

sants peut saisir le Conseil, en cas dinfraction ou de menace d&apos;infraction

au regime. Ainsi IAllemagne, mernbre permanent du Conseil, a saisi cle

dernier a plusieurs reprises notamment en 1930 (decernbre) pour soulever

Ila qpestion de Porganisation et du deroulement des elections polonaises en

Posnanie 29) Dans Iaffaire des optants Hongrois de Transylvanie, c&apos;est le

Ministre des AffAires 6trang6res de Hongrie qui transmet au Conseil la

requete des colons de race hongroise du Banat et de Transylvanie, menaces

par la loi d&apos;expropriation agraire rournaine 30).
Dans certains cas, ce n&apos;est pas en vertU de la procedure prevue par les

Traites des Minorites que Mtat intervient, mais en vertu de Part. 11 al. 2

du pacte de la S. D. N. C&apos;est ainsi que le gouvernement bulgare, le 31 mars

1923, en appelle sur cette base au Conseil contre le traitement des Bulgares
en Thrace occidentale; que le gouvernement grec adopta une attitude sem-

27) L&apos;une des principales est celle du 13 juin 1929. V.&apos; I to, La protection des mino-

rit6s.
28) V. M a c a r t n e y National States and National Minorities.

29) Macartney, op. cit., p. 312.

30) Macartney, op.cit.,p.49ets.
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blable a propos de I echange des populations grecques et turques le 22 ocm-&apos;
bre 1924

Toutefois, ce n-est pas toujours, tant S&apos;en faut, Mtat dont le national est

16se qui interviendra. La procedure des Traites&apos;des Minorites prevoit Finter-

vention dun ttat quelcOnque Membredu Conseil de Ia. S. D. N.; c&apos;est a I

titre de Membre du Conseil que IT-tat attirera: Pattention de ce dernierrsur

linfraction ou le danger dinfraction. Vintervention d&apos;un Rtat Membre du

Conseil pour ce faire est consider6e comme d&apos;importance capitale. Cest elle

qui dans Pesprit des auteurs des Trait6s doit constituer Ia phase premiere de

Ia proc6dure. On s&apos;eloigne ainsi des donnees, de Ia Protection, traditio.nnelle.
On nexige plus pour Pintervention de I&apos;Lat Ia condition du lien de lanatio-

A&apos;ge&apos; et le protecteur. Cela est si vrai que meme lorsque entrenalite entre le prote
en sc ITtat dont le minoritaire est le national, Ia situation de%-cet ttat

A

apparait toute autre que dans les donnees classiques. A vrai dire, ilne
sente pas Ia Minorite, il ne joue pas le r6le de demandeur 32), son action a

pour base le role que lui conferent les Traites de faire respecter le droit inter-

national. Uinteret qu&apos;il veut sauvegarder n&apos;est pas le sien propre pas plus
que celui de l&apos;individu, c&apos;est l&apos;int6ret de Ia legalite.

La meme observation peut etre faite lorsque Ia C. P. J. I. statue.

&apos;33Elle ne peut etre&apos;saisie que par les ttats-Membres du Conseil dont le

but consiste aussi a proteger non seulement,leurs nationaux, mais les ressor-

tissants des Ptats tiers. Ainsi s&apos;affirme egalemeni dans le domaine des Recours

judiciaires Pidee que Finteret de Ia l6galite sert essentiellement de support,,
a Paction de 1-1tat 34).

c) La substitution dun organe international aux ttat$ pour Ia mise en

ceuvre de Ia Protection est Pillumation Ia plus remarquable de Ia pr6domi
nance do Ia legalite sur l&apos;int6ret des Etats.

C&apos;est en effet sous Ia garantie de - Ia S. D. N. qu&apos;est place le systeme de Ia
I I I

Protection des Minorit&amp; de 1919. Aussi est-ce en principe le Conseil qui
charge de veiller au. respect des stipulations conventionnelles; par l&apos;interm6-

diaire de ITtat sur le territoire duquel se trouve Ia Minorit6. C&apos;est lui qui

joue normalement ce role. Accessoirement une place est faite aussi a Porgane
judiciaire de Ia S. D. N., Ia C. R. J. I.

31) Macartney, op. cit., p.342 et s.

32) V. Ren6 R e y d e I I e t, La protection des minorith en 1919; 1938, p. 98.

33) V. cep. Trait6 de Lausanne de 1923 qui confere ce droit d&apos;autres ttats.

est a remarquer comme le fait M a k a r o v trZs justement que le &apos;Traite dc
Versailles (art. 45-50 par.. 21) donne Ia Commission du gouvernement le droit. d&apos;assurer

Ia protection Fetranger des habitants du territoire de Ia Sarre qui 6taient pourtant de

nationalite allemande (v. article precit6 [supra note 1], p.,512 note 2).
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aa) Le Conseil regoit une sorte de d6l6gation impl.icit.e des lEtatsinteress,es
pour agir a leur place.
A cet egard, on peut constater dans le systeme adopt6 une extension d0.

la Protection par d6legation. Exceptionnelle dans les traditions classiques,
elle devient normale ici. Le Conseil:est substitu6 aux P-tats.. Cest la tin r6sul-

A
tat qui, ne pouv&apos;ait etre atteint que dans une Soci&amp;6 internationale organisee
et qui pour donner vraiment satisfaction suppose aussi une organisation
assez perfectionn6e.

La proc6dure politique se d6roule donc devant le.Conscil. Elle a ete ela-
bor6e en particulier par la Molution du 27 juin 1921 31) et se divise en deux

phases..La proc6dure pr6liminaire comporte d&apos;abord la mise en ceuvre du

proced6 de la p6tition. te Secr6taire g6n6ral de la S. D. N*examine la rece-

vabilit6 de celle-ci. La p6tition est ensuite communiqu6e au Gouvernement
interess6 pour observations; sauf extreme urgence un d6lai de deux mois est

,en principe fix6 pour la.production des observations. Puis intervient le
Comit6 des Trois.cr6e par la R6solution du 25 octobre 1920 et modifi6 en

1929. Ce comit6 qui n-est pas un organe distinct donne son avis communiqu6
aux membres du Conseil. Lun a alors: la faculte de signaler I-Infraction
ou la menace d&apos;infraction au Conseil. C&quot;est cette demarche qui a pour resul-
tat de saisir le,Conseil 36).

Vient alors la phase dexamen par le Conseil. 11 ny a pas, cet egard,
de procedure sp4ciale. Tout ce qu&apos;iI est permis d&apos;affirmer c&apos;est que le Conseil
ne statue pas comme un juge. Pour lui conferer des pouvoirs juridictionnels,
il eut fallu Tailleurs une stipulation sp6ciale des Traites; or c&apos;est ce qu&apos;ils ne
contiennent pas. Le Conseil ne cherche pas a trancher un differend, a im.poser
une solution, il joue, semble-t-il, plutot le r6le de m6diateur, ce qui est d&apos;ail-
leurs conforme aux fonctions que lui attribue le Pacte de la S. D. N. Aucun

el6ment classique 4&apos;.un proc n&apos;est non plus perceptible. UP,= qui signale
Pinfraction ou la menace au Conseil - on I&apos;a vu - ne repr6sente pas la mino-
rite. On n-apergoit pas non plus de defendeur v6ritable. Aucun -debat contra-

dictoire n&apos;est a vrai dire institu6 31). Si ces apparences cadrent avec: l&apos;id6e de

16galit6, il faut reconnalitre d&apos;autre part que le Conseil, tel qu&apos;il est constitue

et compos6, risquant detre paralyse par la regle de l&apos;unanimite, aura une,

tache difficile, celle de convaincre sans disposer de moyens efficaces. C&apos;est la

sans doute une des raisons pour lesquelles: le r6gime des Alinorit6s, organise
en 1919, a si mal fonctionn6 en fait.

35) 1 t 0 Op. Cit.

36) Cependant la Convention de Gen6ve pour la Haute Sile&apos;sie du 15 mai 1922 d6clarait
le Conseil saisi automatiquement par la p6tition.

37) V. Ren6 R e y d e I I e t, a. a. 0.
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I bb) Aussi les trait6s de minorites ont-ils voulu etablir a cote de cette pro-
cedure politique qui devait fatalement etre. imparfaite une procedure juridic-
tionnelle devant la C. P. J. I. En realite cest assez rarement que la Cour a.

eu a rendre des sentences dans ce domaine.
Le role a elle devolu se:trouve trace dans I&apos;art. 12 al. 3 du Traite de Mino-

rites entre les Alli6s et la Pologne du 28 juin 1919. Il faut que surgisse une

divergence d&apos;opinion de droit ou fait, touchant les stipulations de ce droit

conventionnel, -entre ITtat sur le territoire duquel vit la minorite et soit une

des principales Puissances alliees et associ6es, soit un&apos;des membres du Conseil

de la S. D. N. Cette divergence sera regardee comme un differend de la com-
A

petence de la Cour. D&apos;ailleurs celle-ci pourra etre saisie &lt;si I&apos;autre Partie le

demande- (art. 12 al. 3). Ily a donc ici une derogation auprincipe de la

justice facultative. LT-tat auquel sont&apos;impos6es des obligations en matiere de
&apos;tence obligatoire, de la Cour. CetteMinorites accepte par avance la compe

derniere pourra faire ce que ne peut le Conseil, cest-a-dire trancher un

litige, rendre une decision obligatoire. Il depend toutefois des Rtats que cette

solution soit adopt6e. Les Minorites, en effet,. malgre la proposition qui en

fut faite par les &amp; U. et l&apos;Italie, ne peuvent saisir la Cour. Les Rtats lies par
les stipulations des traites nont pas voulu en effet cette possibilit6, desirant

r6server a la proc6dure judiciaire un caract6re exceptionnel. Seuls enfin ont

la possibilite de s&apos;adresser,a la Cour les ttats qu&apos;on vient dindiquer. Toute-

fois la procedure devant le Conseil ne doit pasmecessairement prec6der&apos;la
proc6dure judiciaire. 11 ne s&apos;agit pas d-une sorte dinstance d&apos;appel. La pro-
c6dure devant la Cour fonctionne ind6pendamment.
A cOt6 de la procedure judiciaire, la procedure d&apos;Avis peut. bien entendu

fonctionner. Le Conseil pouvait - et IAssembl6e pouvait aussi - solliciter de

la C.&apos;P. J. I. un Avis consultatif. En fait, cette proc6dure a ete utifis6e bien

plus frequemment que la premiere. N&apos;aboutissant pas a une sentence obliga-
toire, elle heurtait moins la Souverainet6 des Etas 38).

Cette derni observation souligne l&apos;une des raisons de Nchec du sys-
t6me. Au fond, son bon fonctionnement etait lie a la salubrit6 d&apos;une atmo-

sph6re internationale,&apos; d6pouillee des bacilles de Puissance arbitraire, qui
avaient empoisonn6 la periode prec6dant: 1914. Malheureusement la foi et

Feuphorie qui faisaient bien pr6sager.de Iavenir en 1920 ne tar&amp;rent pas a

s&apos;etioler et &apos;a disparaftre. Les esprits n-6taient pas asset impr6gn6s de 16galit6
pour qu-un regime qui faisait sans cesse appel &apos;a elle, put etre utilise dans de
bonnes -conditions.

Peut-etre faut-il chercher dans cette exP6rience la raison du droit actuel,

38) V. Avis du 10 septembre 1923, 15 septembre 1923, 15 mai 1931, 4 fe.vrier 1932,
6 avril 1935; Arrh du 26 avril 1928.
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qui ignore jusqu&apos; present tout syst coh6rent de Protection des Minorit6s.

Ce n-est certes pas que le besoin ne s&apos;en fasse sentir. Mais en pr6sence des mul-&apos;

tiples difficult6s -resoudre, on s&apos;est born6 a affirmer des principes, faire

des 6tudes et a formuler des Recommandations.
Les principes, on les trouved dans:1a Charte des N. U. qui pose Ia,

regle de P6 g a I i t e&apos; des droits des hommes et des femmes,-&apos; du respect- des

droits de I&apos;homme et des.libert6s fondament.ales p o u r to u s sansdiStinc-

tion de race, de sexe, de langue ou de- religion (notamment dans le Pr6am-

bule 2&apos; alin6a et art. 1 a par. 3, art. 55 e); dans Ia Declaration universelle des

droits de Morfime,&apos;dont les droits et -les libert6s sont proclam6s. &lt;&lt;sans dis-
tinction. aucune, notarnment de race, de couleur, de sexe, de langue, de reli--

gion&gt;&gt;, etc. (ari. 2). C&apos;est a cds principes que se refere le Conseil econornique

et social des N. Uet notamment Ia Commission des droits de.l&apos;Homme pour
recommander aux ftats d-&apos;8iminer de leur l6gislation toute pratique&apos;-discri-
minatoire 39).

Bien des sujets ont 6t6 mis a I-6tude. Le Conseil econornique et social

(Resolution 545 C et 545 D) demande l.&apos;Organisation internationale du

Travail et a Ia Sous-Commission de Ia lutte contre les mesures discrimina-

toires et de Ia protection des Minorites d6tudier les discriminations dans le

domaine de I&apos;emploi, de Nmigration, de Fimmigration et du travail 40). La
Sous-Commission pr6citee d6cida dans sa 6&apos; session de mettre I-etude Ia

-enseignement et de Ia profession, desdiscrimination dans les domaines de I

minorites dans le monde; elle les examine dans sa 7&apos; session 41); dans sa

8&apos; session, elle a prescrit Petude sur les mesures discriminatoires en mati&amp;e

de, liberte religieuse en 1956 42) et a discut6 un rapport sur les discriminations
dans le domaine de l-en,seignement, mati a laquelle elle a consacr6 Ia plus
grande partie de sa 9&apos; session&quot;) et au. sujet de laquelle elle a formuI6 des,
Recommandations.

Si dans le cadre de Ia.Charte des N. U., il ny a pas eu de trait6s de mino-

rites, les traites de paix r6cents font preuve implicitement du souci de pro

teger les minorit6s. C&apos;est ainsi que ceux du 10 f6vrier 1947 entre les Alli6s

et I&apos;Italie, Ia Hongrie, Ia Rouma:die, Ia Bulgarie, I&apos;Albanie, Ia Finlande obli-

gent les anciens Rtats ennemis a garantir 4 -toutes les personnes. relevant de

39) V. Annuaire des Droits de Momme pour 1953, p. 386 et Revue des N.U., mars

1957. La Sous-Commission des Minorit6s r6affirme son adhision aux principes de I&apos;art. 2 et

de I&apos;art. 26 de Ia d6claration.

40) Yearbook on Human Rights for 1954, p. 408.

41) Revue des N.U. 1955, p. 58 et s.

42) Revue des N.U., janvier 1956, p. 47.

43) Revue des N.U., mars 1957, p. 55 et s.
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leur juridiction, sans distinction de race, ..de sexe Oe langue et de religion-
Ia jo.uissance des droits de Momme et des libert6s fondamentales 44).

Signalons de meme le Trait6 d-Ttat entre les: Allies-et I&apos;Autriche du 15 mai
1955, qui contient des stipulations.semblables (art. 6 al. 1) et les compMte

A
meme (art. 6. al. 2)_ en faisant prendre par I&apos;Autriclie 1&apos;engagement -de n eta-

-blir par sa legislation aucune discrimination entre les ressortissants autri-

chiens en raison de leur race, &amp;, leur sexe, de leur langue ou - de leur religion
et cela dans tous les domaines. Ajoutons que Iart. 7 de ce Trait6 souligne,
les: droits des minorit6s, slovene et croate et fournit des pr6cisions touchant,
leurs propres organisations, leurs reunions, leur presse, I enseignement,
Pusage de Ia langue, les activit6s culturelles, administratives et judiciaires.

Certes, totites ces stipulations ne sont pas d-un int6r6t n6gligeable mais
elles n&apos;instituent pas un syst6me nouveau. de Protection. La mati6re des
-Droits de I-Homme,&gt; nous met-elle en pr6sence.de quelque nouveaut6 dans.
ce domaine?

L&apos;une des caracteristiques de Ia Charte des N. U. est le souci qu&apos;elle
r6vele de proclamer et garantir les Droits de PHomme en tant que tel. Lindi- I

I

vidu n-est plus consid6r6 comme lo membre d-un groupement, mais isole ou.

non, dans le cadre des droits: foridamentaux inherents k sa nature., Dans ce
sens 14 pens6e des auteurs de. Ia rejoint celle,des grands penseurs de
IAntiquite, des grands th6ologiens, de tous les philosophes du Droit de- Ia.

I

nature et du Droit des gens. Ce sont les conceptions auxquelles I&apos;Europe est

traditionnellement. attach6eiqui.sont pass6es dans,je-uxte de Ia Charte, 61a
bor6 pourtant par des Nations de tous les continents, peut-etre faveur
d&apos;une equivoque.

II est inutile de citer tous les articles de Ia Charte qui se r6pitent au sujet
des Droits fGndamentaux.&apos;de PHomme.

Mais il nest pas 6tonnant qu-une simple allusion tr6s g6n6rale, pour sl

insistante qd&apos;elle fut, n&apos;ait pas satisfait les d6l6gu6s des N. U. et,qu&apos;ils aient

eu cceur de proc6der a une 6num6ration detaill6e d.e ces Droits et de ces

libertes. Cest l&apos;objet, on le sait, de Ia D6claration universelle,des Droits dd
I-Homme du 10 d6cembre 1948, vot6e&apos; ar I-Assembl6e generale. jamais une -p
telle proclamation ii&apos;avait 6t6 faite aussi -solennellement et aussi compl.6te-
m.ent. II y a R un magnifique monument MiU la,,gloire de Ia libe#6

44) Voir Part 15 et 19. al. 4 du TraiO de paix avec I&apos;Italie, Vart. 2 al. Adp.Traite avec
Ia Hongrie, Part. 3 al. I du Trait6 aveC Ia. Rournanie, Yart. 2 du Traid avec la:Bulgarie,
Part. 6 du Trait6 avec Ia Finlande.,
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humaine. Mais pour.etre parfaite, Poeuvre devait etre couronn6e par un

syst&apos;riie de garanties; c&quot;tait le cas de s&apos;inspirer en le perfectionnant et en le

gen6ralisant du regime institue en 1919 pour la protection des minorit6s.

I
Or, chacun sait qu&apos;il n-en a rien et6, si:bien quon peut se demander juste-

ment, si cettedeclaration a une valeur juridique, obligatoire en droit positif,
si elle n-est pas une simple proclamation de foi dou6e d&apos;une valeur unique-
ment morale, cest-l-dire de peu d-efficacit6 dans les relations entre les

peuples&apos;-
En realit:6, chaque fois quIe. les droits de I&apos;Homme ont 6t6 violes, les N. U.

ou bien ont inflig6 -des blames notarnment dans I&apos;affaire du Cardinal Mind-

zenty et des pasteurs bulgares, dans I&apos;affai.re de Hongrie 45) ou bien ont pro-,,

pos6 des mesures qu 6taient incapables d&apos;imposer&quot;), ou enfin se sont

born6es a formuler de simples VeeUX 47).
8tre compl6t6e. 11 convie or-Cette grande ceuvre inachev6e a bpsoin d&apos;e nt d&apos;

ganiser une Protection des droits de I&apos;Homme. Aussi bien, les N. U. y ont-
elles pens6 et depuis plusieurs ann6es, des efforts sont tentes pour garantir,

pour sanctionner ces droits qui, sans, cela, ne risquent que trop&apos; de rester

lettre morte.

On ne peut donner ici une analyse detaillee de tous les projets modifies
de multiples fois, 61abor6s dans ce sens. On voudrait seulement indiquer bxi
vement leur orientation dans la mesure oU&apos; ils int6ressent la Protection.

Apr avoir pens6 a un seul Pacte compi6mentaire et avoir discute Ion-

guement a ce sujet, la Commission,des droits de I&apos;Homme, se conformant

auxRosolutionsdela6&apos;Assembl6egenerale(1951-1952)sestvou6eal.,61a-
boration de deux Pactes, Pun concernant les droits civils et politiques, I&apos;autre
les droits 6conomiques sociaux et culturelS 48).

Ces Pactes, dont le texte n&apos;est pas encore compRtement fixe, contiennent
d&apos;abord des pr6cisions sur les droits 6num6ms dans la D6claration universelle
de 1948 49) Des etudes sont recommand6es pour certains d&apos;entre eux 50).

Ils font peser ensuite sur les P-tats un ensemble dobligations tendant a

45) V. Usolution de I&apos;Assembl6e Generale du 12 d6cembre 1956 dans Documentation

frangaise, Articles et Documents, Textes du jour, 18 d6cembre 1956.

46) V. Rksolution de I&apos;Assembl6e Gen6rale du 21 novembre 1956, 4 d6cembre, 12 de-
cembre 1956 pr6voyant Penvoi d&apos;observateurs en Hongrie. V. Documentation frangaise,
a. a. 0.

47) V. Resolution propos6e par la 10 Commission de I&apos;Assembl6e Gen6rale (Revue des

N.U., d6cembre 1957, p. 55, 56) sur la question.de Chypre.
48) V. Revue des N.U., aou&apos;t 1952, p. 57 et s.

49) V. les textes des articles adopt6s dans la Revue des N.U., ao6t 1952, p. 59 et 65;
juin 1953, p. 47; avril 1954, p. 41 et s. V. aussi Annuaire des Droits de I&apos;Homme pour
1953, p. 378-379 et Yearbook on,Human Rights for 1954, p. 406 et s.

50) V. Revue des N.U., avril 1956, p. 66 et s.
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garantir 1&apos;exercice de ces droits a tous les individus se trouvant sur leur terri-

toire en leur facilitant la mise, en ceuvre de Recours en particulier d&apos;6rdre

Juridictionnel 51)., 11 est interessant de noter que ces projets soullignent les
devoirs de ITtat territorial, mais ces stipulations ne contiennent rien de neuf
au sujet de la Protection diplomatique.

Les changements iMportants doivent etre cherches dans les mesures de
mise en ceuvre envisagees par la Commission des droits de Momme dans sa

52) f9&apos; session Le projet etabli a ce moment comporte la creation dun comit6
des droits de Momme et de neuf membres, ressortissants des ttats parties
au Pacte, elus par la Cour internationale de justice.,Or ce Comite peutl etre

saisi par un des ttats, parties au. Pacte s&apos;il estime quun autre ttat enfreirit
ses dispositions. Sans doute, ITtat plaignant doit d&apos;abord attirer Fattention
de ITtat fautif, mais cette formalite preliminaire, indispensable d&apos;ailleurs,

I A

n ote pas sa valeur a la stipulation projetee. Une procedure est.-prevue, a
Pissue de laquelle, en effet, et a Pexpiration dun certain delai 53), si la ques-&apos;:
tion n&apos;est pas reglee a la satisfaction des deux Las, le Comite peut etre saisi

par Pun des deux. Ce n&apos;est pas une sentence que cet organisme rend-ra. II n&apos;a
rien d-un organe juridictionnel. Mais (art. 43 projete),il met ses bons, offices
a la disposition des IRtats pour parvenir a une solution amiable de la ques-
tion 54) Dans le cas oU&apos; ce resultat ne peut etre. atteint, le Comite etablit un
rapport, indiquant si a son avis il-y a eu un manquement au Pacte de la part
de ITtat interesse. A cela se borne le role du Comite. Mais le projet ajoute
que tout ttat plaignant ou mis en cause (art. 46) pourra, a d6favt de. la solu-
tion amiable desiree, soumettre le differend a la Cour internationale.de jus-
tice. Ainsi le juge pourra, en definitive, intervenir.

Ce projet appelle les observations suivantes.:

11 comporte d&apos;abord un effort louable,pour sanctionner les stipulations
des Pactes. 11 semble bien queson application devrait apporter des garanties
efficaces aux Droits de FHomme.

Le mecanisme de la Protection est aussi int6ressant.
Desormais tout Lat devrait pouvoir intervenir si des individus subissent

un traitenient ou sont l&apos;objet de mesures contraires au Pacte. Le lien de
nationalite entre ITtat et l&apos;individu n&quot;est plus exige 15) Ainsi large extension

51) V. le projet de Pacte relatif aux droits civils et politique (Revue des N.U., aou&apos;t
1952, p. 66).

52) V. le texte dans I&apos;Annuaire des Droits de Momme pour 1953, p. 379 Annexe H. - I

I

53) Voir art. 40 du projet la reference precedeiite.
54) La tAche lui sera facilitee par le Rapport annuel que doivent lui faire fes Ptats sur

les; mesures priscs par eux pour s&apos;acquitter de leur obligation.
55) Le Aaut commissaire des N.U. pour les r6fugies peut aussi sous Pautorite des N.U.

prote&apos;ger les refugi6s qui entrent dans le domaine du Statut: V. Part. precite de M a k a r o. v,
[supra note 1], p. 512, note 3.
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de la- notion de Protecteur et de Prot6g6. L6tendue de la Protection est 6ga-
I. lement accrue en raison de la multiplicit&amp; des Droits 4&apos;numerk Enfin la pro-

cedure, en principe de conciliation, mais que l&apos;un des ttats en cas d&apos;6chec de

cette derni peut transformer en procedure juridictionnelle, de sorte qu&apos;une
decision obligatoire, nantie de Pautorit6 de la chose jug6e est l&apos;aboutissant

&apos;t et6 plustoujours possible, constitue 6galement,un progres. Ce dernier eu

sensible encore sj les individus avaient pu faire naltre Factiort du Comite en

se plaignant a lui directement.% En realite le procede de la. p6tition avait 6te

preconise par certains, mais en pr6sence de lattitude nettement hostile de

nombreux ttats, il a 6t6 abandonn6 -1.6),. I

Le plus grand -reproche que Pon puiss adresser a cet ensemble de stipu-
lations est qu&apos;il nest quun projet dont nul ne sait ce qu&apos;il deviendra. Or, il

se heurte a des attitudes hostiles ou reservees de plusieurs ttats, et non des

moindres. La Rxi&apos;ssie ne cache pas que 1&apos;elaboration d-un seul Pacte auralt

toutes ses pref6re-nces, les ttats-Unis ont proclam6 nettement leur reticence

a ce projet. Les regles de mise en ceuvre, c)est-a-dire toutes 16S garanties
adoptees en 1953, ont ete formellement rejetees par la Russie, la Pologne et

FUkraine. Bien- d&apos;autres Membres de lO. N. U. ont fait de multiples reser-

ves. On est donc amene legitimement a se demander ce qui subsistera de ce

projet, si jamais il parvient a la lumiere.

IV.

Avec le Conseil de I&apos;Europe nous entrons au contraire dans 1&apos;ere des rea-

lisations. Dans une societe plus restreinte dont les Membres assez peu nom

breux puisqu&apos;ils ne comprennent, on le sait, quune partie de I&apos;Europe, sont

lies par des traditions et des idees communes, tout un patrim0ine moral et

culturel commun&apos;qu&apos;ils veulent sauvegarder (art. 1;. al. 1&quot; du Statut du

Conseil de I&apos;Europe du 5 mai 1949), il etait plus facile de prevoir sur le plan
pratique, des garanties efficaces aux droits de I-Homme. La Convention de

Rome du 4 novembre 1950, completee par le Protocole du 20 mars M2
souligne dans son Pr6ambule (al. 6) que la Declaration universelle des Droits
de I-Homme de 1948, a laquelle elle se rattache, dont elle reproduit Nnume-
ration de certains droits en en pr6cisant 1&apos;exercice, doit dans ce cadre euro-

p6en uni, recevoir les premi mesures propres &apos;a donner les garanties neces-

saires. Lampleur des d6veloppernents consacr6s a ces dernie&apos;res par la

Convention (art. 19 a 60 - titres II, III, IV et une partie du titre V) prouve

l&apos;importance que ses auteurs attachent a ses dispositions. Il ne faut pas en

effet les sous-estimer. Car jamais jusqu&apos;a present de semblables mesures aussi,

516) V. Revue des N.U., novembre 1953, p. 41 et avril 1954, p. 43 et s.
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larges n&apos;avaient &amp;6 prises, des organes n&apos;avaient et6 cr66s pour les appliquen
Lordre des facteurs est renvers6 dans de vastes rapports internationaux. On
ne reconnaft. plus en particulier, la Protection di Ilomatique traditionnelle.P
Toute cette r6glementation neuve surgie dans: le droit positif, n&apos;est plus
l&apos;image de relations interkatiques strictement et judalquement comprises,
mais est fortement impregnee de Pidee de kgilit6, du -respect de la,libertb&gt; &apos;

-

et de &lt;&lt;Ia pr66Minence du droit&gt;&gt; a laquelle il est fait une allusion soulign6e,
dans la Convention. C&quot;est un souffle vivifian.t. qui doit r6g6n6rer.une soci6t6

trop figee et archalque.
Comment les droits des indiVidus, quelque pays qu&quot;ils appartiennent,

seront-ils proteges Essentiellement par le fonctionnement de deux organes,
une Commission et une Coun Il importe, sans entrer dans une analyse detail -

lee, de pr6ciser le r6le. qui leur est imparti.
La Commission, europ6enne des Droits de Momme est largement com-

pos6e puisqu&apos;elle comprend un ressortissant de chacun. des Etats,,,Membres du I

I

Conseil. Tous sont 6lus pour six-ans &apos;a la majorite absolue par le Comit6 des
Ministres, et si6gent A titre individuel.

Quant la Cour, europeenne des Droits.de IHomme, elle comprend aussi -

un ressortissant de chaque P-tat Mpmbre. Ces juges sont 6lus par I&apos;AssembM
consultative a la majorit6 des voix pour neuf anS., Elle constitue une Cour
de justice dont Porganisation et le f6nctionnement sont inspir6s par le pr6-
cedent de la Cour de La Haye.

JusquI pr6sent c&quot;est seulement deyant la Commission europ6enne que la
Protection peut fonctionner. Elle a 6t6 cOnstitu6e en 1954 apr6s Fentr6e en

vigueur de la Convention de Rome. La Co.pr au contraire Wa pu encore 6tre

organisie, Nlection des juges 6tant pn effet su.bordonn6e la d6claration
faite par huit ttats contractants qu&apos;ils reconnaissent sa juridictiOn. Or, ce

chiffre nest pas encore atteint. En janvier 195 8, six ttats seulement avaient

accept6 la comphence de la Cour 57).
Nous devons donc insister surtout sur la Commission eu,rop6enne des

Droimde Momme en montrant comment grAce cet organe la Protection

peut fonctionner.

a) La Commission peut etre saisie de deux fagons., par un Rtat et par des
individus.

Lorsque un ttat saisit la Commission peut-on&apos;le qualifier dTtat proteC7 I-

teur? Oui, si c&apos;est le dommage cause un de ses nationaux qui le1ait inter-
venir, mais son intervention est charg4e, d&apos; signification qu&apos;elle n!4,pas
dans le syst traditionnel. Sans doute, ne peut-on n6gliger Pexistence. du

57) V. Nouvelles du Conseil de I&apos;Europe, janvier 1958, Tableau des dates d&apos;entree en.

vigueur des Conventions et Accords.
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lien qui le lie son ressortissant, celle de Pint&amp;k qu&apos;iI poss6de I garantir les
droits d&apos;un membre de son groupe, inais le ressort de son action est plus
6lev6 et plus large dans 1esprit des auteurs de la Convention. Ce que ces

derniers o.nt voulu assurer, c&apos;est (Pr6ambule in fine) la garantie c o. I I e C -

t i V e des Droits, de Momme. L&apos;ttat prptecteur de son national agit donc
aussi dans lint6r6t de la Mgalit6 elle-meme, pour sa sauvegarde.

Cette observation prend tout son sens, si nous savons que les P-tats (art. 24)
peuvent saisir la Commission en raison d&apos;une inobservation de la Convention
dont est fonde se plaindre un individu quel que soit le groupe auquel A
appartient, quel que soit IT-tat dont il est le National-Tout Ptat contractant

peut intervenir et son r6le est de faire constater &lt;&lt;un manquemento la Con-
vention qui serait imputable un autre ttat contractant. En d6finifive,
comme on I&apos;a tr justement remarqu6 511), c&apos;est un. r6le de Minist public
qui est d6volu a ITtat. Il lui appartient de veiller I-observation.. des Droits

de Momme. Au fond. n-est-ce pas une application de l&apos;id6,e s.Oulign6e au

XVI&apos; sikle par les, th6ologiens et au XVII&apos; sikle par G r o t i u s d
laquelle, lorsque une injustice 6tait caus6e un Ptat ou aux membres d&apos;un
ttat, les autres ttats avaient le droit et meme le devoir &amp;intervenir pour
obtenir la reparation du droit viol6 Les seules differences perceptibles sont

que d&apos;une part ce role de Minist&amp;e public attribu6 A ITtat par les fonda-

teurs du Droip international 6tait encore plus gen6ral que maintenant et que
d&apos;autre part, et en revanche, nos anciens auteurs n&apos;envisageaient pas,comme
aujourd&apos;hui des organes internationaux susceptibles de recevoir des plaintes.
Quoiqu&apos;il en soit la notion classique de Protection est profond6ment trans-

forM6e tAnt dans sa forme que dans son esprit.
Mieux encore et les transformations apparaissent plus profond,es si nous

ajoutons que la Commission peut kre saisie ensuite par une &lt;&lt;requ8te&gt;&gt;. des
individus. Notons qu&apos;il ne sagit pas dune simple p6tition d&apos;individus)
d6clanchant seulement le nikanisme de la Protection comme c1tait le cas

dans le syst de la Protection des Minorit6s de 1919 59), mais d&apos;un recours

v&amp;itable port6 devant une organisation internationale, soit par une personne

physique, un groupe de particuliers ou unc organisation non-gouvernemen-
tale (art. 25)A1 s&apos;agit 11 du fameux Recours individuel 4ui, pour 6tre appli-
cable, doit-avoir 6t6 accept6 par six ttats; c-est chose faite ma.intepantdepuis
le 5 juillet 1955 110). Il faut, en outre, que ITtat mis en causesoit parmi ceux

58) V. Henri R o I i n Le r6le du requ6rant dans la procidure pr6vue par la Commis-
sign europ6enne des Droits de Momme (Revue hell6nique de Droit international 1956).

59) Le texte anglais emploie, il est vrai, le terme &lt;(p6tition* mais:-ce terme ne parait pas
convenir comme l&apos;observe R o I i n.

60) Sept Etats ont maintenant acceptS la clause.. V. Nouvelles du Conseil de I&apos;Europe,
janvier.1958.
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qui ont accepte le Recours. On ne saurait trop insister sur la profondeur de
I

cette innovation. Non seulement l&apos;individu dans ce domaine apparaft, comme
un v6ritable sujet de droit international, mais il faut souligner le role qu&apos;ll
peut etre appel6 jouer.

En effet, la Protection classique est boulevers6e; voici l&apos;individu
n&apos;aura plus besoin d&apos;un ttat pour se prot6ger, mais, qui va se prot6ger. lui-
meme! que nous sommes loin de ITtat consid6re comme l&apos;interm6diaire obli

gatoire, de la Protection manifestant seulement un. rapport entre deux Etats
Cette institution subit unglissement. Il,semble que de la zone des rapports
6leves et assez artificiels d&apos;ordre interetatique nous tombions sur un: plan
plus normal ou&apos; lindividu, en fait, comme en droit, occupera la premi

I

place. Toutefois nous ne parvenons pas au tete-a-tete entre Pindividu 16s6 -et

I-Ttat auteur du dommage.11 y a un intermediaire. encore entre eux, mamce

West plus un Ptat, c&apos;est un organe international.

b) La Commission se. substitue en effet &apos;a I&apos;Etat, cest elle qui va tenir le
devant de la scene. Quelles sont exactement, ses fonctions Quelles d6cigions

peut-elle prendre et suivant quelle procedure Telles sont les questions qu&apos;on
doit maintenant examiner.

Si Pon veut chercher des pr6cedents la Commission de la Convention
de 1950, on sengage dans une voie difficile a suivre jusqu&apos;au bout. On peut
penser, il est vrai aux Commissions de conciliation. Toutefois celles-ci,
n&apos;etaient saisies. que lorsqu&apos;un droit n&apos;etait pas en jeu; la commission actuelle
au contraire peut constater un m.anquement au -droit; d&apos;autre part la compa-
raison avec une Commission arbitrale ne tient pas davantage car,la Com-

mission de la Convention de 1950 nest pas un Juge, ne rend pasde sentence

obligatoire, si la proc6dure, suivie devant elle a un aspect juridictionnel. 11
faut se resigner a la consid6rer comme un organisme vraiment nouveau -et

original. C&apos;est ce que les developpements qui vont suivre vont essayer bri
vement de prouver.

La Commission saisie de la &lt;&lt;demandeo ou de la &lt;&lt;requete- doit d&apos;abord -en
examiner-la recevabilit6.

Comme on est dans le dornaine de la Protection,&apos;la Commission doit veri
fier,si les Recours internes ont d&apos;abord 6te epuis6s (art. 26). Elle n.e peut etre

saisie que dans le d6lai de six mois dater de la d6cisioninterne d6finitive&apos;.
D&apos;autre part, s&apos;agissant des requetes, individuelles la Commission doit se

rendre compte si les conditionsde Vart. 27 sont remplies. La. requ6te ne doit

pas 8tre anonyme, ne doit pas reproduire,une autre d6j examin6e par elle-
A

meme ou par une autre instance internationale; elle ne doit pas enfirt -etre

incompatible avec les dispositions de la convention oumaabu-
sive et mal fondee.
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Apres avoir declare la requete recevable, la Commission examine alors
son contenu.

Elle le fait contradictoirement avec les repr6sentants des Parties et peut

proc6der a une enquete (art. 28 al. I)..Son objectif est assur6ment d&apos;aboutir

a un reglement amiable de I&apos;affaire dans PesPrit du respect des. droits. de
Momme. reconnus par la Convention (art,.28 al. 2); cest pourquoi elle siLe

a huis clos (art. 33).
Comme elle est trop nombreuse pour- agir efficacement, elle remplit ses

fonctions grace a une sous-commission compos6e de sept membres seulement
choisis dans son sein. La Commission et la Sous-Commission prennent leurs
decisions a la majorite 61).

Alors: de deux choses Fune : ou bien unrIent amiable est obtenu, la
Sous-Commission redige alors un rapport contenant la solution adoptee
transmis aux IRtats interess6s, ainsi quau Comite des Ministres et au Secr&amp; I

I

I

taire Uneral; ou bien le reglement na pu intervenir auquel cas la Commis-
I

sion fait un rapport o apr avoir rappele les faits, elle donne son Avis sur

le point de savoir s&apos;il y a eu violation par un P-tat des obligations que la
Convention fait peser sur lui. Ce rapport est transmis aux Rtats interesses

et au Comit6 des Ministres (art. 30 et 31). La s&apos;arrete le r6le de la com-
mission.

A Pheure actuelle, c&apos;est le Comite des Ministres seul, qui peut ensuite agir.
A son tour, par un vote a la majorite sp6ciale des deux-tiers, le Comit6
decide s-&apos;il y a eu ou non violation de la Convention. Dans Paffirmative il

enjoint a ITtat interesse de prendre les mesures qui simposent. Si ce dernier
ne s&apos;execute pas dans le delai que lui impartit le Comite, -ce dernier,&gt; donne

(art. 32 al. 3) a sa d6cision les &lt;&lt;suites qu comporte et publie le rapport-.
Ajoutons que les ttats parties &apos;a la Convention de Rome regardent comme
obligatoires les decisions de la Commission.

Quand la Cour sera constitu6e, ce qui ne tardera sans doute pas, une autre

alternative s&apos;ouvrira. Dans les trois mois a dater de la transmission au

Comit6 des Ministres du rapport de la Commission, la Cour pourra en effet

(art. 48) 8tre saisie et le Comite des Ministres n&apos;aura pas lui-meme decider.
La Cour sera saisie, soit par la commission elle-meme, soit par un ttat dont
la.victime est le ressortissant, soit par IT-tat qui a porte Iaffaire devant la

Commission, soit par un ttat mis en cause 62) Elle rendra alors un Arret

obligatoire dont le Comit6 des Ministres surveille 1ex6cution (art. 54),

111) La Commission I la majorit6 des membres presents et sortants, ]a Sous-Commission
la majorit6 de ses membres (art. 34).

62) A la difference de la Cour de justice de la C.E.C.A. elle ne peut etre saisie par les

simples individus. On peut le regretter.
I

I
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Aallouera notamment une. indemnit6 si la remise en 6tat parait impossible.
Ce sera alors la juridictionalisation de la Protection, diplomatique.,

Mais meme aujourd&apos;hui avant le franchissement Ae cette derni 4tapq,-
on peut affirmer que les ttats ont perdu en mati4e de Protection tout pou-
voir discr6tionnaire, qu&apos;ils se sont dessaisis d&apos;une large partie de 1-eurs droits
au profit d-un organe international,

Ces dispositions ne sont pas destin6es a rester lettre mIorte-- En moins de

sept mois, plus de 150 requetes; individuelles ont 6te d6f6r6es a la Com-

mission 63) Les Ptats aussi ont&apos;commen&amp; la saisir. On sait en effet que la
Grece a d6f6re a la Commission la question de Chypre, en particulier la vio-
lation des droits de Momme survenue dans cettelle.

Tels sont les&apos;progr6s consid6rables r6alis6s dans le cadre du Conseil de

I&apos;Europe et les transformations profondes subies par la Protection diploma-
tique. Ce son&apos;t.des solutions tr6s avanc6es qui sont pass6es maintenant dans
le droit international positif et qui contribueront a le faire progresser. L&apos;idee
de legalit6 internationale a fait un grand pas.

Cette technique nouvelle a &amp;6 utilis6e dans le.cadre des diverses com-

munaut6s europ6ennes plus r6centes et plus restreintes que le Conseil de

I&apos;Europe.
Ainsi tout d&apos;abord le Trait6 instituant la ComMunaut6 europ6enne du

Charbon et de I&apos;Acier pr6voiv des obligations d-ordre social en mati de

salaires, notamment la charge des ttats. envers les travailleurs;. de mgme
les ttats ne doivent pas faire entre ces derniers de discrimination en mati&amp;e,
de nationalit6 (art. 69). Comment les individw sont-ils prot6g,6s,en pas de
violation de ces clauses

La Protection est exerc6e non par les, ttats, dont les individus sont les

nationaux, mais par la Haute Autorit6 qui est substituee a eux. Si, par

exemple, alert6e par les interess6s, elle constate 1&apos;existence de salaires anor

malement bas, elle fait aux ttats fautifs des Recommandations (art. 68).
Lorsque la Haute- Autorit6 constate un manquement des ttats, elle prend

une decision motivee, les met en demeure de pr6senter leurs: observations,
leur impartit un d6lai pour remplir leurs obligations et peut Miter certaines

sanctions. Les Ptats mis en cause peuvent se d6fendre en intentant devant la

Cour de justice un Recours de pleine jur&apos;idiction. (art. 88).
Moublions pas dautre part que les personnes priv6es (entreprises, groupes

d&apos;entreprises) peuvent intenter (art. 33) elles-m8mes un Recours,pou.r exc
de pouvoir devant la Cour contre les,d6cisions et Recommandations de la I

I

Haute Autorit6, de caract individuel et r6glementaire. Si ces d6cisions

63) V. Particle de
I

NI o d, i n o sDirecteur des Droits de Momme au. Conseil de

I&apos;Europe dans la Revue hell6nique de Droit international, 1956, p. 145..
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sont annul6es, la Haute Autorit6 doit agir en conformit6 de la -46cision
d&apos;annulation.

S&apos;il y a un pr6judice direct et special subi par une entreprise, la Haute

Autorite doit le r6parer et accorder une Juste indemnit6.

Ajoutons que si la Haute Autorit6 s-abstient de prendre:dans des d6lais

raisonnables les mesures que comporte la d6cision d&apos;annulation, un recours

en indemnite est ouvert devant la Cour (art. 34).
Enfin, d&apos;une fa g6nerale, si la Haute Autorit6 s&apos;abstient de prendre

les decisions ou les Recommandations q&apos;ue lui imposele Trait6 (certaines
concernent les travailleurs et les entreprises) son silence pendant deux mois

est, a e uvoir, assimiI6 a une&apos; la condition-de reveler un,dtournement de po
d6cision implicite de rejet contre laquelle le Recours pour exces de pouvoir-
peut etre intente.

-Que devient dans tout cela la Protection classique On ne parvient plus
a la&apos;,discerner, on ne voit plus deux P-tats en pr6sen.ce, mais lindividu agit
seul, fait valoir ses droits devant un organe supranational otildevant la

Cour de justice. Tout se passe non suivant les proc6des courants tradition.-
nellement dans les relations internationales, mais suivant ceux qui sont en

usage dans le droit interne.
Les institutionsplus recentes encore s&apos;inspirent des stipulations pr6c6den-

tes. Ainsi,on peut conclure du Traite du 25 mars 1957 instituant la Com-
munaute economique europ6enne (March6 commun) que pour la, sauvegarde
des droits reconnus aux individus en matiere d-6tablissement ou pour celle

des droits sociaux la proc6dure pr6vue par le Trait6 est applicable. Or, le

Trait6 pr6voit une Commission chargee d&apos;assurer le developpement du mar-

ch6 commun et une Cour de justice ayant pour foriction d&apos;assurer le respect
du droit. Donc, un ttat Membre, estimant quun autre lEtat Membre a manqu6
a ses obligations envers les individus peut saisir la Commission. Les Etats pre-

sentent devant elle leurs observations. La Commission donne alors un avis

motiv6 la suite duquel I-Ttat peut s&apos;adresser la Cour de justice. Cette

derniere peut etre 6galement saisie si la Commission na pas 6mis l&apos;Avis dans

un delai de trois mois a compter de la demande (art. 170). L-Etat, la Com-

mission, le Conseil, peuvent former un Recours pour exces de pouvoir
(art. 173).

elle-m&apos;me quun Etat Membre aD un autre cOt6 si la Commission estime e

manqu6 &apos;a une de ses obligations elle emet un Avis motiv6 et peut ensuite

saisir la Cour de justice si ITtat en cause ne se confonne pas cet Avis

(art. 169).
La Cour rend toujours: une d6cision obligatoire et ex6cutoire. Les ttats

s&apos;engagent a prendre les mesures que comporte IArr8t (art. 171).
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On le voit, il y a substitution d&apos;un organe international et m6me-le cas

echeant juridictionnel a IT-tat pour la protectionde I&quot;individu.

Ilyamieux:l&apos;individupeut,
lui permet (art. 173) de faire un recours contre les decisions illegales :qui
Patteignent devant la Cour de Justice. L&apos;individu peutIfaire annuler par

-

la
Cour .1 acte conteste (art. 174). Enfin l&apos;individu peqt saisir la Cour dans le
cas oU, une des institutions de la Communaute a ne&apos;glige&apos; de lui adresser cer-

tains actes (art. 175).
Un m6canisme analogue pourrait sans doute, etre mis en mouvement

d&apos;apre&apos;s. le Traite instituant la Communaute europ6enne d&apos;6nergie atornique
(Euratom.) dans les cas plus rares, il est vrai, ou un individu subirait un dom-

mage
Si Pon veut mesurer le chemin parcouru, on doit reconnaltre qu&apos;un monde

separe la vieille notion de Protection diplomatique de la notion actuelle, tout

au moins dans les Communautes restreintes que: nous avons envisag6es. Sans
I

I

doute les transformations ne sont-elles pas partout les memes. On peut affir-
mer qu&apos;elles sont dautant plus profondes que les groupements ou elles pren-
nent place sont eux-memes plus unis. Toutefois il est possible de noter les

principaux changements que nous avons rencontr6s.
La Protection s&apos;etend d&apos;abord. si on conIsidpre les. ttats qui 1exercpnt et

les individus qui en sont Fobjet. La necessite du,lieride nationalite entre le
&apos;t; n*Protecteur et le Protege disparai importe qued, ttat.,, au moins dans

de nombreux cas pourra proteger nimporte quel ind,ividu. Mieux encore

Fintervention de IT-tat ne sera pas toujours necessai.re; lindividu agira seul,
s&apos;6rigeant en,.sujet dedroit, pouvant saisir soit,un organe international, soit&apos;
meme une Cour de justice. D&apos;autre part, le:r6le de ITtat sera amoindri

encore, bien des&apos;textes lui substituant dans ce role de Protection un organe
international : Commission, Comite, Haute Autorite, voire Cour de justice.
Les traites semblent consid6rer comme,normale une delegation implicite
accordee par les P-tats a ces organes..La Protection par d6legation, exception-
nelle dans le cadre classique, deviient habituelle,,au moins sous u.ne forme
tacite. En tout cas, ce qu&apos;on ne-voit plus dans cette forme tr nouvelle de

Protection, c&apos;est le tete-a-tete de deux ttats. Au contraire lindividu place,
autrefois sous le boisseau tient maintenant le devant de la sc
A la,reflexion, ce r6sultat Pst bien dans le sens dune saine 6volution. Le

Droit est fait avant tout pour les hommes, et 16 Droit international public
ne fait pas exception.

64) V. les art. 141-143, 146-149. En outre Part. 144 de I&apos;Euratorn prkis6 un Recours
de pleine juridiction dans certains cas, ouvert aussi certains individus.
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